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TOUR D’HORIZONS I VU AILLEURS

Entre la France
et l’Allemagne,
une coopéra-

tion d’un genre 
particulier est en
marche. Projet pi-
lote, il vise la créa-

tion d’une trame verte et bleue
transfrontalière dont le tracé évo-
lue dans la Réserve de biosphère
transfrontalière (RBT) Vosges du
Nord – Pfälzerwald. Sa déclinaison
concrète prévoit entre autres la
création d’écoponts et de passe-
relles à gibier.
Si les porteurs du projet aiment à
souligner les succès de cette col-
laboration mise en place depuis
1983, c’est que ce travail constitue
un long chemin pavé d’ornières. La
coopération internationale, «c’est
pas toujours de la tarte » avouent
les opérateurs. Car malgré la crois-
sance des grands défis interna-
tionaux, les tâches nationales sont
toujours prioritaires.
Ainsi, la grande majorité des lea-
ders politiques régionaux, alle-
mands ou français, des élus com-
munaux, des autorités, des services
publics, des chargés de mission des

VOSGES DU NORD (FRANCE) - PFÄLZERWALD (ALLEMAGNE)

Depuis trente ans, Allemagne et France collaborent sur des projets transfrontaliers. Depuis 1998,
la coopération a pris un nouveau tour avec la mise en place d’une réserve de biosphère.

parcs ne consacrent pas le temps
nécessaire à cultiver une connais-
sance profonde de l’autre partenaire.
Condition pourtant sine qua non de
la réussite. Tant de choses diver-
gent: le territoire, la réalité des ac-
teurs, de la manière dont évoluent,
dans chaque pays, les projets trans-
frontaliers.

Investissement. Le fait est que les
acteurs du projet ne sont pas suf-
fisamment disposés à apprendre la
langue et la culture de leurs par-
tenaires, ajoutant par là à la com-
plexité des interactions.
Imaginez l’effet produit par la dé-
claration d’un représentant d’un mi-
nistère allemand lors d’une réunion
importante en France : « Payer un
interprète ne sera pas vraiment né-
cessaire. Nos collègues français, qui
viennent de l’Alsace et de la Lorraine,
comprennent bien l’allemand, n’est-
ce pas?»
Mauvaises perceptions, malenten-
dus et absence de capacité de ré-
solution de conflit en découlent.
La coopération transfrontalière s’ap-
puie sur de nombreuses concerta-
tions informelles. A priori, des pro-

cessus simples… or, les choses sont
complexes du fait des différentes
cultures administratives. Un chargé
de mission allemand, qui dispose de
la compétence propre, est très
étonné de s’entendre dire par un
chargé de mission français que ce
dernier doit en référer à son direc-
teur avant de prendre une décision.
Par ailleurs, les partenaires ont cha-
cun des schémas d’interprétation
culturels spécifiques ainsi que des
stratégies culturelles de résolution
de conflits différentes.
Contrairement à l’Allemagne, les ré-
serves de biosphère françaises ne
disposent pas d’un statut légal. Cette
différence induit des conséquences
pour le statut du zonage de la
Réserve de biosphère transfronta-
lière. De même, l’exclusion de sites
de patrimoine culturel des aires cen-
trales au Pfälzerwald ne s’accorde
pas avec le choix des Vosges du
Nord, où se trouvent, en aire cen-
trale, des châteaux forts médiévaux
fréquentés par plusieurs milliers de
touristes chaque année.
Même après une coopération
franco-allemande de presque trente
ans, et malgré tous les efforts dé-
ployés pour appliquer le cadre lé-
gal, il n’a pas été possible que la RBT
acquiert une indépendance juridique
et une sécurité pécuniaire. Plusieurs
postes transfrontaliers et un bud-
get à long terme cofinancé par les
deux partenaires seraient néces-
saires. Mais ce n’est pas le cas.
Il en résulte des situations rocam-
bolesques où, quelquefois, les
moyens ne permettent pas d’enga-
ger les interprètes pourtant indis-
pensables. Il est également advenu
qu’un voyage d’étude important de
décideurs franco-allemands soit an-
nulé faute de moyens pour payer les
frais de déplacement.

Le gouffre. Il y a un gouffre entre
les déclarations d’intentions en fa-
veur du transfrontalier et leur mise

« Nous construisons les bases
d’une coopération transfrontalière »

L’ensemble des Vosges du Nord (France) et du Pfälzerwald (Allemagne),
310 000 ha, englobe la plus vaste entité forestière non fragmentée
d’Europe occidentale. Reconnue par le programme Man and the

Biosphere de l’Unesco en 1998, cette réserve de biosphère transfrontalière
(RBT) était la première de l’Union européenne. Peuplée de 340 000 habitants
répartis sur 250 communes, elle scelle la réussite d’une coopération
transfrontalière entre le Parc naturel régional des Vosges du Nord et le
Naturpark Pfälzerwald, porteurs de la réserve franco-allemande, mise en
place en 1983.
Les mesures à prendre afin de protéger et de développer ce patrimoine naturel
et culturel partagé sont reflétées dans neuf domaines déterminant les actions
actuelles et futures de la RBT : Protéger la nature, la biodiversité • Développer
une agriculture écologique durable et promouvoir les produits régionaux de
qualité • Promouvoir une gestion forestière respecteuse de la nature •
Contrebalancer les impacts de la transformation démographique • Mettre en
place un tourisme écologique et durable • Éduquer à l’environnement et au
développement durable. • Promouvoir des énergies renouvelables • Protéger
le patrimoine culturel, notamment bâti • Promouvoir des échanges
interculturels. ●

LA RÉSERVE DE BIOSPHÈRE TRANSFRONTALIÈRE▼
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qu’en 2012 une journée réunissait
plus de cent experts, biologistes de
terrain. Le grand public français et
allemand découvrait à cette oc-
casion la diversité des espèces ani-
males, végétales et fongiques. À
cette date, le projet de réseau éco-
logique franco/allemand prenait
un tour nouveau dans la mesure où
il touchait les populations locales
en les sensibilisant à la sauvegarde
de la biodiversité des deux pays.
Autre note positive, la Réserve in-
tégrale forestière transfrontalière
Adelsberg – Lutzelhardt (qui consti-
tue l’aire centrale transfrontalière
de la RBT) est en train de devenir
un modèle pour beaucoup d’ex-
perts internationaux.

L’avenir ? Les deux pays ont pris
l’engagement, vis-à-vis de la com-
munauté mondiale, d’assurer la po-
sition de la RBT, comme région mo-
dèle internationale. Les décideurs
sont-ils vraiment prêts à assumer
les conséquences de cet engage-
ment ? Celui-ci induit la création
d’une structure porteuse commune,
basée sur une bonne gouvernance
transfrontalière. Cet outil, par
exemple, permettrait d’avancer
avec l’élaboration d’un zonage com-
mun qui agrandit le nombre et le
périmètre des aires centrales, l’éla-
boration et la réalisation d’un plan
de gestion commun et d’un pro-
gramme d’actions transfrontalier.
Mais va-t-on reconnaître une indé-
pendance juridique de la réserve
de biosphère et avancer dans l’in-

en pratique. Les porteurs de la RBT
se sentent relégués au rang de sol-
liciteurs, ce qui ne leur facilite pas
le travail.
Par ailleurs, ils doivent redoubler
leurs efforts afin de surmonter le
manque de souplesse des structures
nationales et l’esprit des adminis-
trations locales qui les incitent au
repli sur eux-mêmes. Ceci sans
compter la lourdeur bureaucratique
croissante des programmes de
l’Union européenne. Le cadre du
programme Interreg 3A avait per-
mis de réaliser treize projets trans-
frontaliers. Les barrières du pro-
gramme Interreg 4A n’ont permis
la conception que d’un seul.
Dans les faits, chaque pays a ten-
dance à se replier sur lui-même.
Aujourd’hui encore, après quinze
ans, quelques publications fran-
çaises évoquent la Réserve de 
biosphère des Vosges du Nord, tan-
dis qu’en Allemagne on parle 
de la Réserve de biosphère du
Pfälzerwald. Depuis 1983, les mi-
nistères responsables, à Paris et à
Mainz, ne se connaissent pas.

Réussite. Le projet avance malgré
tout. En 2011, cette réserve de bio-
sphère transfrontalière des Nations
unies pour l’éducation, la science
et la culture, a vu le renouvelle-
ment de sa reconnaissance offi-
cielle par le programme Man and
the Biosphere (Mab) de l’Unesco.
Pour la première fois, une telle ré-
serve a passé le cap de la révi-
sion périodique. Notons également

“
Il y a un gouffre entre la profession de foi des pays
en faveur des actions transfrontalières, les déclarations
d’intentions et leur mise en pratique.

La Réserve de biosphère transfrontalière Vosges du Nord - Pfälzerwald est caractérisée par une très grande partie forestière (75 %), des
rochers et falaises de grès, des cours d’eau et leurs friches humides attenantes, des étangs et des zones tourbeuses, des prairies fleuries,
des pelouses, des vergers traditionnels et des vignes. 80 000 ha sont classés en zone Natura 2000 (directives Habitats faune flore et Oiseaux).

Faut-il des compétences particulières
pour animer un tel projet ?
Je suis éthnoécologue. Cette

formation interdisciplinaire en sciences
naturelles et en sciences culturelles et sociales
me permet de saisir les enjeux transfrontaliers
et naturalistes. Quant à mes expériences
professionnelles dans divers pays d’Europe et
en outre-mer, elles m’autorisent une certaine
capacité de facilitateur et d’animateur de la
communication interculturelle. J’ai par exemple
été président de groupes d’experts européens
(aires protégées transfrontalières, fédération
Europarc, UICN). J’ai ainsi une bonne
connaissance des approches multilatérales et
des initiatives multinationales de mes collègues
en Europe et en Afrique.
Ce bagage me permet de mieux maîtriser les
obstacles d’une coopération franco-allemande
polyvalente, dans un cadre d’interactions
complexes et avec une diversité d’acteurs.
Mon multilinguisme me donne accès aux idées,
soucis, propositions et problèmes de mes
partenaires. Il me met dans la position
privilégiée de pouvoir m’exprimer sans
l’intervention d’un interprète, en toute
confiance, auprès de mes collègues. Parfois,
cette confiance peut équilibrer, en partie, la
non-existence d’un coordinateur français du
côté des Vosges du Nord. ●

troduction d’une culture adminis-
trative transnationale? Ce projet ne
peut fonctionner sans sécurité fi-
nancière, sans une indépendance
économique à long terme. La prise
en compte de ces questions lui 
permettrait d’accéder plus rapide-
ment à ses fins. La période du «dé-
brouillez-vous » est révolue. ●
Roland Stein Réserve de Biosphère
Pfälzerwald - Vosges du Nord
R.Stein.Nothweiler@t-online.de
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